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Question écrite n° 29839

Texte de la question

M. Pierre Lang attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le retard pris dans la
codification du code de commerce, pour sa partie réglementaire. Ce constat, dressé par la Commission
supérieure de codification dans son rapport pour 2002, ne concerne pas la partie législative du code de
commerce, qui a fait l'objet d'une ordonnance du 18 septembre 2000, ratifiée par le Parlement en janvier 2003.
En revanche, un grand nombre de décrets d'application, pris depuis plusieurs dizaines d'années, ne sont pas
encore codifiés. La Commission supérieure de codification regrette cette grande hétérogénéité du droit
commercial entre le législatif et le réglementaire. En effet, ce manque de lisibilité ne facilite pas l'accès au droit,
et pose problème aux acteurs économiques qui ont besoin de connaître rapidement le cadre juridique dans
lequel ils évoluent. Dès lors, il aimerait savoir s'il a prévu de relancer la codification de la partie réglementaire du
code de commerce, et dans quels délais ce travail pourrait aboutir.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que les travaux permettant
de procéder à la codification de la partie réglementaire du code de commerce sont entamés. Il n'est pas
possible, compte tenu du très gros travail que cette codification représente, de déterminer précisément la date à
laquelle cette partie réglementaire pourra être publiée.
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